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AVANT-PROPOS 

Sur le territoire des communes de Vendres et de Béziers, la société Carrière et 

Matériaux du Sud-Est (CMSE) exploite une carrière de matériaux calcaires et un site de 

transit et de stockage de matériaux minéraux au sein du lieu-dit « La Galiberte ».  

 

L’activité d’extraction, initialement autorisée par l’arrêté préfectoral n°2005-1-1468 du 

23/06/2005 modifié, a été récemment prolongée jusqu’au 23 Juin 2023 par arrêté 

préfectoral complémentaire n°2021-I-660 du 06/07/2021. En parallèle de son activité 
d’extraction, l’établissement accueille d’ores et déjà des matériaux inertes pour des 

opérations de recyclage et des opérations de remblaiement à des fins de remise en état.  

 

Au terme de son autorisation actuelle et dans la continuité logique des opérations de 

remblaiement actuelles, CMSE envisage de faire évoluer son site en plateforme de 

recyclage comportant une installation de stockage de déchets inertes (ISDI). 
L’excavation résultante de l’extraction représente une opportunité pour ce type 

d’activité avec un potentiel de stockage de l’ordre de 1 000 000 m3 particulièrement 

intéressant pour les chantiers de l’agglomération de Béziers. 

 

CMSE a par conséquent décidé de déposer un dossier de demande d’enregistrement 

pour encadrer la poursuite des activités de transit, recyclage et stockage de matériaux 
et déchets inertes sous les rubriques respectives 2517, 2515 et 2760-3 des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

 

Le présent document, pièce PJ12, expose, en application de l’article R. 512-46-4-5° du 

Code de l’Environnement, la proposition du porteur de projet concernant l’usage futur 

ainsi que les avis du propriétaire et celui des entités compétentes en matière 

d’urbanisme. 
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Le site étant concerné par le tracé de la Ligne à Grande Vitesse « Ligne Nouvelle 

Montpellier Perpignan », et les emplacements réservés correspondants traversant les 

terrains selon un axe Est-Ouest, seules les parties Nord et Sud de la carrière et 
extérieures à ces emplacements pourront être remblayées.  

 

Ainsi, en accord avec le Service Biodiversité de la DREAL Occitanie, et afin d’éviter tout 

piège écologique pour les espèces qui pourraient être amenées à coloniser ce site 

enclavé entre l’autoroute A9, la LNMP, et la zone d’activité située plus au Sud, il a été 

acté que les mesures à mettre en place par l’exploitant sur ce site, de ce point de vue, 

seraient essentiellement destinées à le défavorabiliser. En cohérence, il n’est ainsi pas 

prévu de réaménagement avec une vocation future écologique. 

 
Les terrains seront restitués en deux plateformes planes (Nord et Sud) peu 

pentées tel que présenté dans les figures ci-après, comportant, sur le massif 

d’inertes, une couche de 20 cm de matériaux de recouvrement terreux 

masquant les inertes sous-jacents. Ces plateformes seront aptes à recevoir les 

deux types d’usages futurs envisagés suivants sans infrastructures lourdes : 

- Plateforme de négoce de matériaux permettant de maintenir une activité 

de transit/recyclage ; 

- Champ photovoltaïque au sol. 

 

Ces modalités de remise en état et l’usage futur ont été soumis pour avis : 

- au propriétaire des terrains : la SCI Lou Castel gérée par Richard CASTILLE ; 

- à la commune de Béziers ; 

- à la commune de Vendres ; 

- à la communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée ; 

- à la communauté de communes La Domitienne dont fait partie Vendres (pas de 

retour dans le temps imparti). 

 

₳ Annexes : Avis relatifs à la remise en état et à l’usage futur 
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₻ Figure : Etat futur du site 
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ANNEXES 

 

₳ Annexes : Avis relatifs à la remise en état et à l’usage futur 

 

SCI Lou Castel : Avis favorable 

 

Mairie de Béziers et Communauté d’Agglomération Béziers Méditerranée : Avis 
favorable commun 

 

Mairie de Vendres : Avis favorable 

 

Communauté de Communes Domitienne : Courrier de demande, accusé de réception 

et document de suivi La Poste 
















